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/ UE DU SENEGAL

PRESIDENCE DU CONSEIL

-

~~tk 00 ...0.
Dakar, le ............................................................

.. 6 JANV. 1962

LE PRËSIDENT DU CONSEIL

d M;Qu$.i.eur...le PRESJ.DENT .....de .1'Ass.emolée'H'
.Nationale

D A K A R
u. r»

,,0 IPI d " Il ri Il Il Il

Monsieur le PRESIDENT,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint, le decret de présentation à l'Assem-
blée Nationale d'un projet de loi modifiant la
loi nO 61-27 du 10 Mars 1961 portant institution
de la taxe sur le chiffre d'affaires.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le
PRESIDENT, l'assurance de m~haute considération •

. ::·~~~~:--~,·.~L~~,,)/
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EPUBLIQUE DU SENEGAL

PRESIDENCE DU CONSEIL
N° 61.501

SECRETARIAT GENERAL DU
GOUVERNEMENT

DECRET DE PRESENTATION

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi
modifiant la loi nO 61-27 du 10 Mars 1961
portant institution de la taxe sur le
chiffre d'affaires.

LE PRESIDENT DU CONSEIL,

VU la Constitution

VU l'Ordonnance nO 59-038 du 31 Mars 1959 relatif aux pouvoirs
généraux du Président du Conseil ;

D E CRE T E

ARTICLE UNIQUE -

Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres et dont
la teneur suit sera présenté par le Ministre des Finances qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soatenir la discussion.

Fai t à DAKAR, le 29 DECEMBRE 1961

Mamadou DIA
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Dakar, iLe

REPUBLI QUE DU SEîf3GJ1L

MINISTERE DES ?INJJTCES

N° / LE PRESIDENT DU CONSEIL
,
a

Monsieur le PRESIDDNT de l'ASSEHBLEE
NATIONALE

Messieurs les D~put~s

o B JET /- Taxe sur le chiffre d'affaires

J'ai l'honneur de vous proposer, pour assurer l'équili-
bre de la ,4riode de prorogation de l'année financi~re 1961, de d~-
gager des ressources nouvelles par une augmentation de la taxe sur le
chiffre d'affaires frappant les produits i~port~s.

Actuelleuent le taux de cette taxe perçue au cordon
douanier est de 5 %. Le projet qui vous est sOUDis a pour but de
porter ce taux à 9 %, ce qui entratne, pour que soient respect~s les
rapports en ?ourcentage existant antérieuTe~ent, que le taux de 4 %
qui frappait les ventes de marchandises en provenance et non origi-
naires des Etats de l'Union Douani~re soit port~ ~ 7,20 %

L'augmentation de la taxe, en m~me temps qu'elle procu-
rera des ressources fiscales, aura divers autres effets favorables.
Elle réduira la consonmation de produits importés, ce qui est un des
buts recherchés par le Gouvernement. Par l~ m~me, elle favorisera
l'a~élioration de notre balance des comptes. Enfin, elle protégera les
productions locales puisque le taux de la taxe que celles-ci suppor-
tent n'est pas modifié alors que celui qui frappe les produits con-
currents en ?ràvenance de l'étranger est sensibleDcnt augment~.

Si ce projet ne soul~ve pas d'objection de votre part,
je vous serais obligé, Monsieur le Pr~sident, Messieurs les D~put~s
de vouloir bien l'adopter.

Mamadou DIA
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LOI sénégala.ise nO 62 - 12
modifiant la. loi n? 61 - 27 du 10 -";2.rs1<:'61
portant institution d+une taxe S'LU'le Cl1iffre è'affcires.

L'A;3,:3E~:J3T!~:;~lTATIOFALE,

Après en avoir dBlibéré,

a adopté, dans sa séance du 27 janvier 1962, la loi dont la teneur suit

Al~rnCŒ1er~- Les raodaf'Lcata.cns sui.verrtee eon+ apportées 2. l'article 6 de la
loi n? 61-27 du 10 mars 1961 insti tuant une t2.xe sur le cbiffre

d' af'f'a.i.r-ee ,

Le te.ux de 5 70 pour les importations au:~éné?cl est pOl~téà 9 ;'0.

Le taux de 4 ,::0 pour les ventes au Sén3gal è.e marchendi.ses ou pro-
dui.-Csen provenance et non originaires d' un des Etc.ts signa.ta.ires G.e la Converrtdon
d 'Union Douanière du 9 juin 1S5S est porté à 7,20 >0.
.AR'rICLE2.- Il est ajouté à l'article 16 de 18. loi susva.eée un alinéa 2.insi

libellé :

"Toutefois, lorsque les produits ou narchandâ.ses visés à l'article
6 - 2° alinéa b , dorment lieu au momentde leur introductiŒl au Sénéigal, à l'éta-
b.Li.aaenerrtd' une décLaration en douane, les droits sont lic~uidés commepour les im-
po:.'tatiol1s dans les conditions prévues à l'article 15 ci-è.essus.

ARTICLE).- L'a.ll..."lexe1 à la mêraeloi est modifiée ainsi Qu'il suit

Al'TIOOŒl

AI - îIarchandises et produits exe,nptés à l'importation

céréales, manioc,
légumes frais ou secs, poissons à l'état fraisr
pommesde terre de eemences, .~:raines, spores, fruits, bulbes, oignons,
tubercules, racines tubéreuses à ensemencer, greffes-et rl1izomes en repos
végétatif, en végétation ou en fleurs, autres :;llantes et racines viv811tes
y compris les boutures et greffons et le blanc des clkèmpignons(uyceli'Lrra),

fruits frais habituellement dest.inée à l'état nature L à l'3,li4entation, à
l'eTclu..sion des colas,
lait à L' é tat naturel, laits concentrés sucrés ou non sucrés, le.its en pou-
dre, oeufs,
or br'Llt, en masses, lingots, grenailles, or natif (position 71-07A de la
nomancLa'ture douanière),
pa~)iers f'abr'Lqués méccrrique.nen'ten rouleaux ou en feuilles, f'ormes en continu
destinés à l'irnpres:üon des journeaux (sou..spoai.trion ~.3-01/Z 3 de la nomen-
clature douanière) •

.~' ~::;$; ..•;-.:.~~:.....--
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B/- ~'rcha~dises et produits execptés à la vente

Pain, farines, p~tes alimentaires,
cér6aless 8anioc, se80ules alicentcires,

légumes, viandes~ poissons, coquillages et crustacés à la condition
que ces denrées soient fraîches ou s6chses, s216es ou fumées,

pomme s ,",0 terr-e de semenc ea, graines, spores , fruits 1 bulbes 1

oignons, tub-ercules, racines tubéreuses à ansa-iaric é'r, greffes
et rhizomes En repos végétatif, en végétstion ou en fleurs,
autres plantes et racines vivantes y conpris les bou tune s et
~reffons et le blanc de champignons (mycelium)p

fruits frais habituellement destinés à l'~t2t n2tu~el à l'ailiimen-
tation à l'exclusion des colas,

lait à l'état naturel, lai~ concentrés sucrés ou non sucrés,
laits en poudre, crème de lai~, beu±res, fronages et oeufs,

sem, glace, plats cuisinés à emporter, repas ou pension à l'ex-
clusion du prix des boissons,

or brut, en masses, lingots, grenailles, or natif (position
7I-07 A de la nomenclature douanière).

Dakar, le 27 janvier 1962
le Président de séance

L~~~.=I!'TEGTIEY:2
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